
Perpétuité  pour  Messieurs
Ngenzi et Barahira
6 juillet 2018

Après  deux  mois  de  procès,  le
verdict est tombé ce Vendredi 6
juillet 2018: Octavien NGENZI et
Tito BARAHIRA sont tous les deux
reconnus  coupables  de  génocide
et  de  crime  contre
l’humanité. Ils sont condamnés à

la réclusion criminelle à perpétuité. Vous trouverez ci-joint
la feuille de motivation ainsi que l’arrêt crimel de cette
décision du 6 juillet 2018. Attention, une fois ouvert, il
faut cliquer encore sur chaque fichier pour voir l’intégralité
du document.
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